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Le 12 mars à Lorient à 17 h 30 conférence Surdité maladie d'Alzheimer 

organisée par Oreille et Vie et France Alzheimer Morbihan. 

Salle COURBET 83, rue Amiral Courbet  

Contacts : Oreille et Vie : tél/fax 02 97 64 30 11 //oreille-et-vie@wanadoo.fr  
France Alzheimer : tél 02 97 68 34 60// francealzheimermorbihan@orange.fr  
  

SSoolliiddaarriittéé  AAnnoorreexxiiee  MMoorrbbiihhaann  Conférence à Vannes Vendredi 19 mars 2010 à 

20h30  

Au Théâtre Anne de Bretagne (Palais des Arts). « Être après l'anorexie » Avec Annie 

CARLETTI (Enseignante et auteur du livre du même titre) 

 Galaïs (chanteuse et interprète de «l'appel de la vie») Entrée libre et gratuite – 

BRETAGNE EN GREVE la grève n'est pas une modalité d'action favorite des médecins : 

quand on ne produit pas dans les services, on n'a certes pas de rémunération, mais le patron ne 

vend pas son produit et cela le dérange. Quand les médecins font grève une journée, ils 

travaillent plus le lendemain et madame Lacaisse se frotte les mains parce qu'il y a quelques 

actes en moins à rembourser ! La grève est néanmoins une action forte pour marquer le coup 

et la Bretagne a franchi le pas : le 11 mars sera une journée "cabinets fermés" à l'initiative 

d'une intersyndicale de tous les syndicats de la région. Cela permettra de médiatiser les 

problèmes des médecins et l'avenir assombri des patients. Il reste que les pouvoirs publics 

commenceront à comprendre quand les médecins libéraux se mettront à la grève du zèle : 

puisque leurs efforts de maîtrise des dépenses ne sont pas pris en compte alors qu'ils sont 

reconnus par tous, ne maîtrisons plus rien. Prescription en ville comme on prescrit à l'hôpital ! 

En plus, avec la stupide méthode de répression purement statistique, plus de problème : si tout 

le monde augmente, la moyenne augmente... 

REVALO EN 2010 Union des Généralistes FMF                                                           

L'écœurement des médecins généralistes est à son comble pour de multiples raisons. La 

première est le poids économique de leurs honoraires dans le système de soins : 4,3 actes en 

moyenne par français pour une rémunération qui reviendrait à 110 € si elle était forfaitisée 

(sur un total de 3 570 € de dépenses santé par habitant). Dans ce tarif, on trouve TOUTE la 

médecine générale. A comparer avec par exemple le coût de la médecine du travail qui est du 

même montant pour une population sans enfants et sans personnes âgées. Il est intéressant de 

constater que les pouvoirs publics savent bien expliquer le pourquoi du coût pour la médecine 

du travail, mais sèchent lamentablement pour la médecine générale au point d'avoir dû confier 

une énième mission sur le sujet à Michel Legmann. Puisque nos gouvernants ne veulent pas 

comprendre, on va les aider. Pour l'instant, c'est l'action la plus compliquée : Cs pour les 

qualifiés spécialistes en médecine générale. Mais la grève de la télétrans se profile avec la taxe 

promise en avril (pendant que la Cour des Comptes se plaint parce que ça traîne) et 

http://www.leciss.org/
http://www.lecissbretagne.org/
http://www.senat.fr/questions/base/2005/qSEQ050919275.html
http://www.senat.fr/questions/base/2005/qSEQ050919275.html
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Article concernant l’enquête de l’ORESS « Travailler dans l’ESS », que nous vous 
demandons de bien vouloir diffuser au niveau régional. 
Nous, vous remercions de relayer cette étude auprès des salariés et de leurs réseaux.   
Christèle Riochet Assistante ORESS Cres Bretagne 02.99.85.83.18 
www.oress-bretagne.fr/     
Répondez à l'enquête sur la qualité de l’emploi dans l'économie sociale et solidaire en 
Bretagne L’Observatoire Régional de l'Economie Sociale lance une enquête sur la qualité de 
l’emploi dans les associations, coopératives, mutuelles et fondations en Bretagne.  

> • Comment vit-on l'emploi dans l'ESS aujourd'hui en Bretagne ? 
> • S'agit-il d'un engagement ? 
> • Comment la qualité de l'emploi s'articule avec le projet, les valeurs et les 
modes de fonctionnement propres à l'économie sociale ? 
 > Telles sont les questions que souhaite aborder l’Observatoire dans cette étude transversale aux 

territoires, secteurs d'activités et familles de l'ESS (Associations, Coopératives, Mutuelles, 
Fondations). > Cette enquête prend la forme d’une enquête en ligne accessible depuis n’importe 

quel poste relié à internet. > Elle s'adresse à tout salarié(e) de l’économie sociale et 

solidaire quel que soit son statut (CDI, CDD, contrats aidés) ou ses missions (secrétariat, 
comptabilité, animation, gestion de projets). > Elle est anonyme tant au niveau de l’employeur 

que du salarié. > Vous pouvez vous inscrire au site de l’Observatoire et à cette étude en 

particulier pour suivre son actualité et les suites qui seront données, et éventuellement contribuer 
aux analyses des données collectées sur le forum dédié.   

l'application d'un C sauvage, si le règlement arbitral ne propose rien sur les honoraires, est une 

certitude. 

LA SAOUTERIE DE TROP A propos de télétrans, Christian Saout, qui n'est rien moins que 

le représentant officiel des patients dans notre pays, très en cour auprès des pouvoirs publics, 

vient encore de déraper gravement sur les ondes avec des propos d'une incommensurable 

bêtise, en déclarant que les médecins ont acheté des sacs à main à leur femmes ou des 

playmobils à leur enfants avec l'argent de l'aide à l'informatisation (qui date quand même de 

1996 !). Réactions multiples : le communiqué d'Union Généraliste, tout comme celui de la 

FMF, souligne la nécessité de le virer du comité Legmann tant il discrédite les patients qui 

méritent mieux. La CSMF porte plainte, le Syndicat National des Jeunes Médecins 

Généralistes proteste en rappelant une phrase du même acabit concernant les sacs Vuitton 

pour les jeunes médecins, MG-France et le SML y sont allé de leur communiqué. Pour ceux 

que le fond du sujet intéresse, lisez l'avis du Dr Richard Bouton sur les tenants et aboutissants 

de cette aide à l'informatisation. A tous ceux qui râlent, Michel Legmann répond entre les 

lignes "je l'ai engueulé, mais c'est Sarkozy qui me l'a imposé". Le sujet est très bien résumé et 

la technique rappelée par Jean-Jacques Fraslin dans un chouette article sur I-Med. Quant à 

Christian Lehmann, il donne du factuel sur le positionnement de Christian SAOUT et explique 

pourquoi ce n'est pas un bon représentant des patients. Christian Saout quant à lui, en bon 

bateleur, explique benoîtement qu'il en a peut-être fait un peu trop, mais que les réactions 

montrent qu'il a tapé juste !  Union des Généralistes FMF                         

    En réponse à votre message du 16 février, je vous remercie de trouver, ci-après, les 

éléments en notre possession pour le département d'Ille-et-Vilaine.  

Taux d'équipement d'une solution Sésam-Vitale :   89 % pour les médecins généralistes,      

69 % pour les médecins spécialistes.                                                                                        

Taux de télétransmission FSE : 70 % pour les médecins généralistes, 59 % pour les 

médecins spécialistes.  

                    

http://www.oress-bretagne.fr/
http://www.oress-bretagne.fr/accueil/etudes-enquete-en-ligne/var/lang,FR,rub,7917,view,afficher_detail,ore_phases_etudes,8543.html
http://www.oress-bretagne.fr/accueil/etudes-travailler,-s-engager-%28%29-dans-l-economie-sociale-et-solidaire/var/lang,FR,rub,7917,view,afficher_detail,ore_etudes,8540.html
http://www.oress-bretagne.fr/
http://www.apima.org/img_bronner/Saout_TLT.mov
http://www.apima.org/img_bronner/Saout_TLT.mov
http://www.uniongeneraliste.org/communiques/patients-debarrassez-vous-de-christian-saout.html
http://www.apima.org/img_bronner/100211_FMF_Saout.pdf
http://blog-snjmg.over-blog.com/article-christian-saout-le-mauvais-genie-des-pouvoirs-publics-dans-la-stigmatisation-des-medecins-44731809.html
http://blog-snjmg.over-blog.com/article-christian-saout-le-mauvais-genie-des-pouvoirs-publics-dans-la-stigmatisation-des-medecins-44731809.html
http://www.apima.org/img_bronner/prime_informatique_bouton.pdf
http://www.apima.org/img_bronner/prime_informatique_bouton.pdf
http://www.apima.org/img_bronner/Saout_Lettre_legmann.pdf
http://www.i-med.fr/spip.php?article368
http://enattendanth5n1.20minutes-blogs.fr/archive/2010/02/12/patients-si-vous-saviez-qui-vous-represente-au-sommet-de-l-e.html
http://www.apima.org/img_bronner/100212_saout_repond.pdf
http://www.apima.org/img_bronner/100212_saout_repond.pdf
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 L’Union des Chirurgiens de France a testé « AMELI-DIRECT », le site de l'assurance-

maladie destiné théoriquement à informer les patients sur l'offre de soins, en particulier pour les 
actes chirurgicaux.                                                                                                                
L'assurance-maladie dispose de toutes les données démographiques et comptables en matière 
de santé. Il n'est pas inutile de le rappeler, car on a du mal à le croire en utilisant Ameli-Direct. 

¶ Pour Ameli-Direct, un obstétricien sur trois seulement pratique les césariennes... Comment 
font les deux autres en cas dôaccouchement difficile ? Que deviennent leurs patientes et 
leurs bébés ? 

¶ Pour Ameli-Direct, un chirurgien sur deux est un anesthésiste. Fait-il lui-même 
l'anesthésie... ou la délègue t-il au chirurgien ? 

¶ Pour Ameli-Direct il n'existe qu'un seul chirurgien sur tout le Languedoc Roussillon pour 
opérer les pieds. Comment fait-il pour s'occuper des 2 534 144 habitants de sa région, ce 
qui fait quand même  5 068 288 pieds ? 

¶  Pour Ameli-Direct il nôexiste que 2 chirurgiens susceptibles dôop®rer une appendicite sur 
tout le d®partement 93é 

Faut-il en rire ? Pas vraiment. Ameli-Direct est destiné à de vrais gens qui ont de vraies 
pathologies. Il n'est pas utile de leur faire croire qu'ils vivent déjà dans un désert chirurgical. Pas 
utile non plus de financer des déplacements vers les capitales régionales pour chercher loin un 
chirurgien qui existait juste à coté. Les chirurgiens sont aussi de vrais gens, qui acceptent 
l'évaluation de leur pratique car ce sont de vrais professionnels. Mais qui n'acceptent pas de voir 
leur activité mis en péril par de vrais amateurs jouant au nom de la transparence les apprentis-
sorciers en matière de base de données.  Mettre en ligne un produit aussi mal fini et aussi peu 
fiable est un scandale pour un organisme public. LôUCDF ®tudie les moyens juridiques de faire 
cesser ce scandale. La VIDEO du test de l'UCDF a été mis en ligne derrière ce lien  

DIABETE 2, 5 millions de personnes atteintes d’un diabète en France au 1/01/2008     

Soit par absence dôinsuline : côest le diab¯te de type 1, qui touche principalement les 
enfants et les jeunes adultes.Soit par r®sistance de lôorganisme ¨ lôinsuline : côest le 
diab¯te de type 2 qui repr®sente 90 % des cas de diab¯te. Lôinsuline est une hormone qui 
empêche la glycémie (taux de sucre) de sô®lever dans le sang.  

CONSULTATIONS : Lôh¹pital public recherche la bientraitance maximum 
Les hôpitaux – directeurs, soignants, administratifs – sont parfois sensibles aux critiques 
du public que répercutent les médias. Les récentes diatribes sur la maltraitance ordinaire 
que constituent les conditions de rendez-vous et d’attentes prolongées de consultation 
ont secoué le monde hospitalier, où certains professionnels s’étonnent de critiques parfois 
acerbes, de récits parfois hallucinants en consultations externes. 
L’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris veut s’expliquer. Son Service de la Communication, 
rappelle que la consultation externe est un maillon essentiel de la prise en charge du patient et 
fait l’objet d’une attention particulière de l’AP-HP, vigilante notamment sur la question des… délais 
d’attente. On y accueille chaque année plus de 4,5 millions de patients, d’où organisation d’autant 
plus essentielle qu’une consultation peut déterminer la prise en charge hospitalière. C’est un 
véritable carrefour entre médecine de ville et hospitalisation. C’est aussi un marqueur de l’accès 
aux soins.  
 De 2005 à 2008, l’AP-HP a analysé les délais de rendez-vous pour toutes les consultations 

médicales externes dans 19 de ses 24 hôpitaux de soins aigus, dans un objectif d’amélioration si 
nécessaire…  
Plusieurs marqueurs sont calculés : réponse à l’urgence (taux de patients obtenant rendez-vous en 48 
heures), délai moyen (la moitié des patients obtenant un rendez-vous en moins de x jours »)… En fait, le 

http://ameli-direct.ameli.fr/
http://www.dailymotion.com/video/xbz9as_infosoinsucdf_news
http://www.santelog.com/modules/connaissances/actualite-sante-la-haute-autorite-de-sante-sattaque-%C3%A0-la-maltraitance-ordinaire_2590.htm
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délai moyen est un indicateur… moyen, d’un point de vue statistique, car les délais varient selon les 

spécialités médicales et même à l’intérieur d’une spécialité, selon les patients et les hôpitaux. 
  
Pour l’ensemble des hôpitaux (données 2008), les spécialités ayant les meilleurs délais 
(moins de 10 jours) sont, pour la médecine : maladies infectieuses, addictologie, psychiatrie, 
cancérologie, néphrologie pédiatrique ; pour la chirurgie : les services d’IVG et d’ORL.  
Les délais les plus longs (plus d’un mois) concernent : endocrinologie, neurologie, nutrition, 
rhumatologie, endocrinologie et pneumologie pédiatriques, chirurgie réparatrice de l’enfant. On 
note qu’il y a plus de variation entre les spécialités de médecine que de chirurgie. L'opinion des 
patients est également recueillie : les réponses alimentent la réflexion sur l’amélioration du 
fonctionnement de ces portes d’entrée de l’hôpital. Amélioration de l’accès au téléphone du 
bureau des rendez-vous via un centre d’appels, réorganisation du service : élargissement des 
horaires d’ouverture, des consultations sans rendez-vous, gestion du temps médical…, radiation 
des patients ne respectant pas leur rendez-vous sans prévenir. Des pistes pour améliorer les 
consultations au profit de tous, consultants et consultés…. 
 C’est un des aspects de l’humanisation des hôpitaux, chantier permanent, relayé par 
d’autres venant s’imposer ou imposés par l’usager : qualité, bientraitance…, chacun imposant de 
initiatives. L’ampleur de ce mouvement au sein de l’histoire hospitalière du 20e siècle est 
proportionnelle à la pesanteur des héritages. Issu de l’hospice, l’hôpital est resté « ce grand 
organisme taillé aux cotes de l’indigence puis de l’assistance ». L’arrivée d’une population plus 
aisée révèle les limites d’un cadre qui appartient à un autre âge. Tout est à revoir, tout est à 
repenser. 
Comme dit l’AP-HP : « Par où commencer et comment satisfaire en même temps aux efforts 
d’investissements réclamés par la science, et à ceux exigés par l’élévation du niveau de vie ? » Ou 
comment « passer du simple soin à la bientraitance »… Un vaste chantier, en effet… 

 Source : AP-HP, Service de la Communication, mise en ligne Maurice Chevrier, Santé log, le 8 
février 2010    Accéder aux actualités sur  le thème de la Maltraitance 

A la une du Quotidien du Méde cin du 11/02/2010 Maisons de santé : 
Sarkozy voit double   Nicolas Sarkozy a annon cé qu'il souhaitait la création de 250 

maisons de santé pluridisciplinaires (MSP) supplémentaires d'ici à 2013. Cet objectif 

ambitieux fait plus que doubler le parc déjà existant (180 pôles et maisons de santé 
recensés). Les nouvelles structures seront en partie financées par l'État et par 
l'assurance -maladie ; leur déploiement va faire l'objet d'un plan triennal signé entre l'État 

et les collectivités territoriales. Autre priorité présidentielle : 400 bourses par an pour les 
étudiants qui s'engagent à exer cer dans les déserts médicaux. >  Lire  

Le 5ème risque ne sera pas le 5ème trou ! Fin de la solidarité pour les ainés 
C'est annoncé. Le XXème siècle fut le temps de la solidarité, le XXIème sera le temps du 
chacun pour soi. Mr le Ministre DARCOS au grand jury RTL/LCI/Figaro, le 31 janvier 
interrogé sur le 5ème risque répond « le 5eme risque ne sera pas le 5ème trou ! » 
traduction : il n'y aura pas de 5ème branche de la sécurité sociale ; la dépendance sera 
financée par des assurances privées, finie la solidarité pour les plus vulnérables  

L'accompagnement de la fin de vie se met en place  

En 2008, le député (UMP, Alpes-Maritimes) Jean Leonetti avait remis un rapport d'évaluation de la 

loi sur la fin de vie. À cette occasion, il avait fait plusieurs propositions destinées à améliorer 

l'accompagnement et les soins palliatifs, qui commencent à entrer en vigueur.                        

Qu'est-ce qui va changer pour les proches ?                                                                                 

Le Parlement devrait adopter définitivement mardi 16 février la proposition de loi visant à créer 

une « allocation journalière d'accompagnement d'une personne en fin de vie ». Celle-ci, fait rare, a 

http://www.santelog.com/modules/connaissances/actualites-sante-recherche.php?mot_rech=maltraitance&zone_rech=titre
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad0
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad0
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
http://cmpmedica.neolane.net/r/?id=h314418f,1a1f75d,1a1fad1
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été votée à l'unanimité par les deux chambres. Elle vise à compenser la perte de revenus d'une 

personne qui arrête provisoirement de travailler pour rester auprès d'un proche en phase avancée ou 

terminale d'une affection incurable. L'allocation, d'un montant de 49 € par jour, sera versée pour 

une durée maximale de 21 jours. Sont concernés « les ascendants, descendants, frères, sœurs ou 

personnes partageant le domicile » du malade, ainsi que la « personne de confiance », c'est-à-dire 

celle désignée par le patient pour le représenter au cas où il ne pourrait plus exprimer sa volonté. 

Selon le gouvernement, ce dispositif pourrait concerner 20 000 personnes par an pour un coût de 

20 millions d'euros.       afficher l'article Source : lacroix.fr  

 

Grippe A : vers une commission dôenqu°te de lôAssembl®e nationale                    
La proposition de cr®ation dôune commission dôenqu°te de lôAssembl®e nationale sur la mani¯re 

dont la campagne de vaccination contre la grippe A a été conçue et menée en France sera décidé 

la semaine prochaine, le 24. La commission des Affaires sociales de lôAssembl®e en a adopt® le 

principe.  

Ce vote interviendra alors que le nombre de cas est en nette baisse et, désormais, sous le seuil 

®pid®mique. Les groupes r®gionaux dôobservation de la grippe (GROG) ont relevé que le virus 

H1N1 nôa repr®sent® que 4% des consultations m®dicales pour infections respiratoires aigu±s la 

semaine dernière.                                                                                                                                                              

Selon lôInstitut de veille sanitaire (Invs), le virus grippal H1N1 aurait caus® 296 d®c¯s au total en France 

m®tropolitaine depuis le d®but de lô®pid®mie, a indiqu® mercredi lôInstitut de veille sanitaire (InVS) dans 

son dernier bulletin. [18.02.10]   www.invs.sante.fr 

Lôallocation dôaccompagnement de fin de vie adopt®e ¨ lôunanimit® ¨ 

lôAssemblée nationale                                                                                     
LôAssembl®e nationale a d®finitivement adopt® mardi (16 f®vrier) la cr®ation dôune allocation ¨ 

une personne arrêtant son activité professionnelle pour accompagner à domicile un proche en fin 

de vie. Le vote a ®t® acquis ¨ lôunanimit®.  

La nouvelle allocation sera de 49 euros par jour, versée pendant 21 jours au maximum. Les 

accompagnants qui ont réduit partiellement leur activité en bénéficieront en partie.  

Cette allocation pourra bénéficier à la famille ï ascendants, descendants, fr¯res, sîurs ï mais 

aussi aux personnes partageant le même domicile et les "personnes de confiance".                               

Cette mesure reprend lôune des propositions de la mission dô®valuation de la loi Leonetti de 2005 

sur le droit des malades et la fin de vie. [16.02.10]  

 La Fédération des APAJH saisit la Halde pour "discrimination d'Etat». 

Jean-Louis Garcia a annoncé en conférence de presse, mardi 16 février, avoir déposé une saisine 

auprès de la HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l'Egalité).  

La Fédération des APAJH considère en effet qu'il y a "discrimination d'Etat" à l'égard des 

personnes en situation de handicap "Trop c'est trop !" a déclaré le président "le recul législatif est 

marqué, de façon  

organisée".  

L’association pour adultes et jeunes handicapés, l’Apajh, vient de saisir la Halde. Elle veut faire 

constater des discriminations d’Etat à l’encontre des personnes handicapées. 

Cinq ans, quasiment jour pour jour, après le vote d’une loi sur le handicap, l’Apajh, l’association 

pour adultes et jeunes handicapés estime que l’Etat se désengage de ses obligations. Elle vient de 

saisir la  

Haute autorité de lutte contre les discriminations. 

L’association veut faire constater par la Halde ces discriminations d’Etat, la rupture d’égalité ainsi 

que le traitement défavorable des handicapés. L’Apajh dénonce un "dé tricotage" de la Loi du 11 

http://www.la-croix.com/L-accompagnement-de-la-fin-de-vie-se-met-en-place/article/2415014/4076
http://www.invs.sante.fr/surveillance/grippe_dossier/points_h1n1/grippe_A_h1n1_160210/
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février  

2005, en matière d’accès aux bâtiments publics ou d’éducation notamment. L’association s’indigne 

aussi après le report de six mois de l’augmentation des sanctions contre les entreprises ne réalisant 

aucune action en faveur de l’emploi des handicapés. 

L’association veut réussir l’intégration républicaine du handicap à travers 10 propositions en 

matière d’école, d’emploi et de revenus, de santé et d’accessibilité. 

 


